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Edito  
 
 A l'Education Nationale, les suppressions massives 
d'emplois, l'anéantissement de la formation, les orienta-
tions pédagogiques sélectives sont autant de facteurs qui 
fracturent et fragilisent l'Ecole Publique. Cette offensive 
contre l'Ecole est aussi une offensive contre les ensei-
gnants, les personnels d'éducation et d'orientation, qu'ils 
soient stagiaires, titulaires ou non-titulaires. Ils sont aujour-
d'hui déconsidérés. Là où ils ont besoin de confiance, de 
respect et de reconnaissance, on leur rétorque exécution, 
application et obéissance. Il est urgent de leur donner les 
moyens d'être fiers de leur métier. 
 Au SE-UNSA, nous avons une idée bien précise des 
évolutions nécessaires. C'est le sens des propositions que 
nous mettons en avant pour la réussite de tous les élèves, 
dans le respect et la reconnaissance des personnels au 
sein d'un Service Public d'Education de qualité. 
 Parce qu'il ne se résout pas à une politique qui ampute, 
supprime, taille, dégrade, le SE-UNSA réagit, dénonce, 
s'oppose et manifeste comme dans toute la France le 
27 septembre dernier. Mais dans un monde de plus en 
plus incertain et injuste, s'indigner ne suffit pas. Pour le 
SE-UNSA s'opposer doit aller de pair avec avancer des 
propositions concrètes et réalistes. C'est tout le sens de 
notre syndicalisme qui s'adosse à un projet éducati f 
cohérent et sans rupture de la maternelle au post-b ac. 

 Ces élections d'octobre 2011 revêtent un enjeu majeur. 
Elles vont permettre de désigner les organisations syndica-
les représentatives qui, si elles obtiennent au moins un des 
quinze sièges du Comité Technique Ministériel, pourront 
négocier au nom des personnels. Le SE-UNSA est donc 
présent, sous le sigle de son union l'UNSA, dans les scru-
tins des Comités Techniques Ministériel et Académique. 
 Comme lors des élections professionnelles précéden-
tes, il sera présent pour les scrutins des Commissions Ad-
ministratives Paritaires Nationales et Académiques 
(titulaires) et les Commissions Consultatives Paritaires 
Académiques (non-titulaires) pour défendre tous les per-
sonnels. 
 

Alors, pour que ça change,  
et parce qu'au SE-UNSA  

nous avons le service public au coeur,  
 

VOTEZ POUR LES LISTES  
UNSA ET SE-UNSA ! 

 
 

Christian BASSET 
 Secrétaire Académique 

Comités Techniques 
Commissions Administratives Paritaires 
Commissions Consultatives Paritaires 
 
 La grande majorité des personnels votera plusieurs fois. La grande nouveauté est le vote pour le Comité Technique 
Académique (C.T.A.) et le vote pour le Comité Technique Ministériel (C.T.M.). Ce sont bien deux nouveaux votes qui 
s'ajoutent à ceux pour les Commissions Administratives Paritaires (C.A.P.N. et C.A.P.A.) ou les Commissions Consulta-
tives Paritaires Académiques (C.C.P.A.) des agents non titulaires. 

 Voter pour les Comités Techniques Académique ou Min istériel est très important car ils traiteront des ques-
tions intéressant :  
� l'organisation et le fonctionnement des services ; 
� la gestion prévisionnelle des effectifs ; 
� la répartition des emplois, donc la création et la suppression des postes ; 
� l'évolution de la carte des formations professionnelles, technologiques, la carte des options, des classes européen-

nes, les sections sportives et plus largement de toutes les questions relatives à l'organisation des établissements ; 
� les évolutions technologiques et les méthodes de travail ; 
� les grandes orientations et les critères concernant les primes et indemnités ; 
� la formation continue. 

 Pour les personnels titulaires, les C.A.P. restent l'outil indispensable de suivi et de contrôle pour la gestion 
des carrières : 
� Les élus du SE-UNSA ont pour obligation absolue de faire respecter transparence et équité pour tous. 
� Avant les CAPA, ils vérifient les dossiers des collègues à l'aide des fiches de suivi syndical renseignées par eux 

(respect des règles, des barèmes, interventions auprès de l'administration...). 
� Après les CAPA, ils informent individuellement les collègues des résultats qui les concernent pour leur carrière 

(avancement d'échelon, contestation de note, mutations, congés de formation professionnelle, adaptation, reconver-
sion, hors classe,...) et publient systématiquement analyses et bilans récapitulatifs. 

 Pour les personnels non titulaires (ANT), les Commi ssions Consultatives Paritaires sont un outil impor tant 
pour un contrôle sur la gestion de l'administration . Le SE-UNSA est à leur côté de la même façon que p our les 
titulaires.  

 Contrairement à certains, présents seulement tous les trois ans au moment des élections, au SE-UNSA c'est toute 
l'année que nous sommes là au quotidien, pour écouter, renseigner, informer, conseiller, accompagner en audience... 
 
 Donnez-nous la possibilité de poursuivre le travail  accompli au quotidien, VOTEZ UNSA et 
SE-UNSA. 
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Lycée : Paroles, paroles, paroles  
 

Dans la circulaire ministérielle 
du 2 mai 2011 pour la rentrée 
2011 (BO n° 18 du 5 mai 2011), 
le Ministre rappelle l'"objectif 
naturel améliorer les acquis des 
élèves significativement et dura-
blement à tous les niveaux de la 
scolarité avec une priorité abso-
lue donnée à la maîtrise des 

savoirs fondamentaux, la personnalisation des par-
cours des élèves, une plus grande liberté d'action 
aux établissements scolaires dans le double dessein 
de promouvoir l'excellence et de lutter contre les iné-
galités". 
 La réforme du lycée général et technologique lan-
cée en septembre 2010 pour la classe de seconde 
s'est appuyée sur des moyens constants voire abon-
dés (Dotation Horaire Globale), et ce au détriment 
des collèges. Les collègues ont dû s'adapter, ensei-
gner les nouveaux programmes souvent sans ma-
nuel, avec selon le cas moins d'heures au profit d'en-
seignement d'exploration, de l'accompagnement per-
sonnalisé ; une mise en place chronophage faite 
dans la précipitation, sans formation des enseignants 
pourtant annoncée au cours du premier trimestre, 
une formation initale réduite à la portion congrue 
pour les stagiaires certifiés (disparue depuis d'ail-
leurs) et carrément absente pour les stagiaires agré-
gés. 

 Cette année, la mise en place de la réforme pour 
la classe de première s'est faite dans un tout autre 
contexte, du fait de la diminution des moyens (45 
suppressions de postes) alors que les effectifs aug-
mentaient de façon significative. 
 Si la réforme du lycée était nécessaire à savoir 
une amélioration du dispositif, le ministère cristallise 
le mécontentement en ne respectant pas ses enga-
gements. Son double langage est inacceptable car il 
s'agit bien de l'avenir des élèves et globalement de 
la Nation qui est en jeu. 
 A parler sans cesse d'excellence, le ministre ou-
blie la réalité : des classes surchargées, des locaux 
inadaptés, des personnels malmenés. En témoigne 
le rapport de l'OCDE : le taux de scolarisation des 
15-19 ans a baissé de 5 %, lié note le rapport, "au 
ralentissement de l'investissement financier dans 
l'enseignement primaire et secondaire". 
  

 
 
 
 
 
 
 

 Nos revendications pour un lycée d'enseignement 
général et technologique ambitieux  sur le site natio-
nal du SE-UNSA, à la rubrique Education > Lycée. 

Evelyne BRUN 

Le collège, dernière étape de la scolarité obligatoire, a une mission essen-
tielle : accueillir tous les élèves et les conduire à la maîtrise du socle com-
mun. Aujourd’hui, les conditions d’enseignement dans les collèges com-
promettent cette ambition. Les collèges vont mal ! Avec des effectifs en 
hausse et des moyens en chute libre, les conditions de travail des person-
nels s’y dégradent considérablement. 
Face à cette situation, le SE-Unsa a décidé d’agir en lançant un appel 
national  pour : 
�la diminution des effectifs par classe pour pouvoir consacrer du temps à 
chacun 
�les moyens de mettre en place des groupes à effectifs réduits 
�l’arrêt de la multiplication des services partagés et de l’avalanche d’heu-
res supplémentaires imposées. 

 
Malheureusement, le BO de rentrée a confirmé les choix du ministre et, plus encore, du président de la Ré-
publique en matière d’évolution du collège dit « unique » : par une série de 
circulaires convergentes (3ème prépa-pro, dispositifs en alternance en 4ème, 
évaluation nationale en 5ème), le ministère affirme la fin de l’ambition d’un col-
lège « unique », exempt de sélection, où tous les élèves apprennent ensem-
ble. 
 
Au SE-Unsa, nous continuons à affirmer, comme le démontrent les évalua-
tions internationales, qu’une scolarité commune, indifférenciée la plus longue 
possible est à la fois la plus efficace en termes d’apprentissages pour tous 
les élèves, la plus juste socialement et la plus à même de construire une co-
hésion sociale plus que jamais fragilisée. 
 
Il est temps de proposer un projet ambitieux pour l e collège. C’est ce que fait le SE-Unsa dans le 
hors-série « le collège de demain »   
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Election au C.T.A. de l'académie de Bordeaux  

 Dans l'académie de Bordeaux comme partout ailleurs, ces nouvelles élections aux Comités Tech-
niques Ministériel et Académique sont un enjeu majeur. En effet, de leurs résultats dépendront la 
représentativité ou non des différentes organisations syndicales. Elles traduiront la confiance qu'ont 
les personnels à l'égard de leurs organisations et, en premier lieu, de l'UNSA Education et de ses 
syndicats. Elles permettront, pour la période 2011/2014, d'accroître l'audience de l'UNSA et d'inves-
tir les délégués d'une mission essentielle : défendre les personnels, tous les personnels, qu'il s 
soient titulaires, stagiaires ou non-titulaires et défendre le Service Public d'Education contre 
les politiques de régression. 

 En Aquitaine, la liste que l'UNSA présente est une  liste que nous avons voulue vraiment 
représentative de l'ensemble des métiers de l'Educa tion. 

 Alors du 13 au 20 octobre, un seul objectif : cliqu ons UNSA ! 
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 Dans l'académie de Bordeaux, voici pour les personn els ensei-
gnants et d'éducation, qui vote et pour quelles ins tances ?  

 Aux côtés de l'ensemble des personnels de l'Education Nationale (administratifs, assistantes sociales, in-
firmier(e)s, médecins de santé scolaire, personnels de direction, techniciens de laboratoire,...), tout le monde 
vote pour le C.T.M. et le C.T.A., y compris les stagiaires.  

 En plus de ces deux scrutins, les PEGC votent pour la CAPA. Les collègues des autres corps de titulaires 
(certifiés, PLP, agrégés, CPE, professeurs et CE d'EPS) participent à quatre scrutins, aux deux premiers 
s'ajoutent la CAPA et la CAPN. Les non-titulaires participent à trois scrutins, la C.C.P.A. en plus des CTM et 
CTA. A noter que l'élection à la C.C.P.A. est un scrutin sur sigle alors que tous les autres sont des scrutins 
de listes.  

 Enfin les Directeurs de SEGPA auront la possibilité de s'exprimer cinq fois, puisqu'en plus des C.T. et des 
C.A.P. de leur corps d'origine, ils élisent aussi leurs représentants à la C.C.P.A. des directeurs adjoints de 
SEGPA. 


